
REVOCATION GERALDINE CHAMBERT 
EXCLUSION MEMBRE : 12 juin 2020 

REVOCATION EFFECTIVE : 3 juillet 2020 
 

 
Chères membres, 
 
Efoir a subit sur plusieurs mois une campagne de dénigrement sans précédent de 
la part de son ex. trésorière, Mme Géraldine Chambert attaquant de front et 
parfois de manière personnelle notre Présidente, Secrétaire et Secrétaire 
Adjointe du moment. 
(cf. Lettres / mails etc.. en annexes H0 à H10 ) 
 
Comme vous avez pu le savoir, cette personne a fait l'objet d'une convocation 
devant les autres membres du bureau afin de répondre de certains de ses 
comportements déviants et contraire à notre Charte 
(https://entreprendreaufeminin.re/wp-content/uploads/2020/03/efoir_charte2020.pdf)    
 
Suivant  la procédure, Géraldine Chambert a dû s'expliquer devant les membres du 
bureau toutes présentes, le 12 juin dernier à Savanna.  
Après débats, le bureau a voté : 4 voix pour son exclusion et 1 voix qui s'abstient = 
Exclusion de Géraldine Chambert en tant que membre, qui en a été notifié par 
Lettre Recommandée avec AR. (cf. Annexes 4..)  
 
Une première depuis 18 ans d'existence d'Efoir. 
Après avis de 2 avocats, il s'avère que, comme rien n'est stipulé dans nos statuts en 
la matière, une adhérente exclue perd de facto son poste de membre de burea. Il 
suffit de le stipuler lors d'une AG (fait le 3 juillet) et de ce fait ; (invitation AG, 
droit de vote et donc récupérer des pouvoirs d'autres membres en son nom).  
 
Mais, nous savons que tous les messages, lettres, vidéos et autres diffamations 
postés par Géraldine Chambert ont pu vous perturber.  
Jusqu'à présent, nous avons essayé de rester zen et discrètes sur le sujet pour 
éviter au maximum la surenchère inutile et  la polémique outrancière sur 
facebook, principal canal de communication publique de l'intéressée !  
 
Par contre, et ce sera surement la dernière fois puisque le dossier est clos 
désormais, certains sujets travestis par Géraldine Chambert méritent que l'on 
prenne quelques minutes pour y revenir et éclaircir les éventuelles parts 
d'ombre ! 
Suivra derrière ces 3 pages, le compte-rendu de notre Assemblée Générale 2020 ! 
 
EFOIR 
- Légitimié de Chahéda Rivière en tant que Présidente 
Le poste de Présidente est pour une durée de 3 ans, renouvelable 1 fois. 
En 2017, personne ne souhaitant se positionner à ce poste et afin que l'association 
perdure, Chahéda Rivière a été réélue à l'unanimité lors de notre AG du 15 
septembre 2017. Le fait qu'elle ait vendu son entreprise durant son mandat ne 
diminue en rien sa qualité de Chef d'Entreprise et nous pouvons la remercier d'avoir 
été autant disponible depuis !  

https://entreprendreaufeminin.re/wp-content/uploads/2020/03/efoir_charte2020.pdf


- Accès aux comptes de la trésorière 
Géraldine Chambert  était trésorière Efoir depuis 2 ans, et était déjà Trésorière 
Adjointe, 2 ans auparavant. Soit au bureau depuis 2016 !  
Elle se plaint de n'avoir aucun regard sur les comptes mais les a présentés à chaque 
AG sans aucun problème déontologique ! (les comptes rendus des Ag sont 
disponibles : https://entreprendreaufeminin.re/lassociation/comptes-rendus/).  
Il faut savoir qu'au vue du peu de mouvements, un commissaire aux comptes est 
aucunement obligatoire !  
Mme Chambert se plaint de ne pas avoir accès aux banques : faux !  
Elle a reçu les accès en ligne il y a plus d'1 an ½ en arrière. Elle n'a jamais voulu se 
préoccuper d'établir les factures ni tout autres documents comptables en 4 ans ! 
(cf. Conversation whatsapp) 
 
Elle dénonce le fait que certains documents ne soient pas “réglementaires” 
(factures, statuts..) ! Ok peut être mais en qualité de trésorière, juriste de 
surcroit, n'était-ce pas à elle de nous le signaler en temps voulu ? En 4 ans elle 
aurait pu faire remonter l'info, il nous semble ! 
>> Les comptes tant décriés et les subventions supposées reçues avec des montants 
erronés par Géraldine Chambert ont été fournis aux membres présentes à l'AG 
2020,  
 
- Dénonciation au Fisc 
Géraldine Chambert écrit dans l'un de ses mails, suite à la parution d'un post sur 
notre groupe Privé KOZE EFOIR au sujet du contrôle fiscal réussi, que ce n'est pas 
possible au niveau des dates, des délais et du covid ! 
Nous tenons à rétablir la vérité en vous soumettant 2 documents : le mail de 
demande et la lettre de réponse des Impôts (cf. Annexe 2 – 2 BIS et 3 ..)  
 
 
PRIX JULIE MAS 2020 
Le bien fondé même de ce concours professionnel, action phare de notre 
association a été lui aussi dénigré, un comble !  
Ce concours récompense depuis 14 ans des femmes audacieuses qui osent franchir 
le cap de l'entreprenariat. Ce PJM est un véritable coup de pouce et a aidé 
beaucoup de femmes de par le passé et c'est ce qu'il faut retenir. Comme j'espère 
la nouvelle génération retiendra le meilleur comme la soirée du 14 mars par 
exemple. 
 
Les dotations financières remises à nos lauréates proviennent de sponsors 
généralement mais pas cette année. Notre présidente étant souffrante, ayant eu 
très de peu de temps pour courir après les sponsors, c'est Efoir qui finance les 2 
premiers prix. 
Mme Chambert parle d'irrégularités pour cette version 2020. Il faut savoir que le 
report de la date limite de renvoi des dossiers a été voté lors de la réunion de 
bureau en visio du 24 janvier. 
 
  
On passe rapidement sur le fait que le matin même des auditions, Géraldine 
Chambert voulant toujours faire annuler le concours pour pseudos irrégularités, il a 
fallu que le jury vote pour le valider (à la majorité sauf Géraldine Chambert) 

https://entreprendreaufeminin.re/lassociation/comptes-rendus/


actant de fait que le PJM ait lieu avec toutes les candidates conviées ce jour là ! 
 
Vous comprenez mieux surement, pourquoi Géraldine Chambert était absente le 
soir de la remise des prix le 14 mars. 
En effet, suite à son comportement tendancieux au sujet du concours, sa non-
invitation a été votée par les autres membres du bureau. En clair : personne des 5 
autres membres du bureau n'a voté POUR sa venue, ceci expliquant cela ! 
Tout ce que l'on peut assurer c'est que le concours est totalement régulier et les 
lauréates  sont donc tout aussi légitimes... Nous avons du mal à comprendre, à part 
la méchanceté gratuite, comment on peut essayer de poser le discrédit sur une si 
belle action de solidarité !  
 
 
NOW! 
On ne comprend toujours pas l'aversion pour ne pas dire la haine de Géraldine 
Chambert au sujet de cet annuaire lié au Développement Durable  qui se veut être 
une vitrine des membres Efoir (mais pas que des membres Efoir c'est vrai) oeuvrant 
dans ce domaine. Si elle avait été visité le site elle se serait rendue compte que ce 
n'est pas “une boutique de produits bio”... bref... Elle a été informée de sa mise 
en place en temps et en heure à la période de sa conception initiale. 
Le site a été mis en ligne en juin 2019, dans une version béta puis finale. 
Les membres Efoir présentes à l'AG en septembre 2019 ont aussi été informées de 
l'existence de ce site made in Efoir 
Le lancement officiel de NoW ! A bien été réalisé le 14 mars, très tard certes mais 
suite à de nombreuses objections juridiques à son sujet... Quant aux motivations, 
elle sont en ligne, reprenant point par point le discours de présentation réalisé par 
Mirianne Dumon, le jour J. (cf. https://now-oi.com/efoir-jesuisnow-et-vous/) 
 
Nous tenons à préciser cependant que le bureau de l'année dernière était bien au 
courant. Mme Kty Laurans n'a été élue vice présidente Efoir qu'à notre AG du 2 
septembre, donc en effet n'a pas été informée de la création du site, puisque en 
avril / mai 2019 elle ne faisait pas encore partie du bureau ... ! 
 
ASSEMBLEE GENERALE 2020  
Quand on aime on ne compte pas … 
Nous pensions tenir une AG “normale” dans des conditions à peu près “normales” 
(malgré les restrictions liées au COVID) conformes à nos valeurs bienveillantes.... 
Pour une dernière AG du bureau qui ne se représentait pas dans sa quasi majorité, 
on n'a pas été déçu du folklore ambiant ! 
Géraldine CHAMBERT  s’est imposée perturbant ainsi le début de cette AG. 
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